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La séance est ouverte à 9 h 40. 

 
_____________ 

 
 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
 
 
Déclarations de députés 
 
 

M. Lemieux (Saint-Jean) fait une déclaration afin de souligner la création d’un 
nouveau service d’entraide pour les hommes à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 

_____________ 
 
 

Mme McGraw (Notre-Dame-de-Grâce) fait une déclaration afin de souligner le 
100e anniversaire de l’Hôpital Shriners pour enfants. 
 

_____________ 
 
 

Mme Dorismond (Marie-Victorin) fait une déclaration afin de féliciter l’équipe de 
volleyball des Carabins, gagnante d’une médaille d’argent au championnat canadien, ainsi 
que son entraîneur, M. Olivier Trudel. 
 

_____________ 
 
 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion) fait une déclaration afin d’appuyer les demandes 
des élèves de l’Académie de Roberval. 
 

_____________ 
 
 

Mme Blouin (Bonaventure) fait une déclaration afin de rendre hommage à 
Mme Nancie Smith. 
 

_____________ 
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Mme Cadet (Bourassa-Sauvé) fait une déclaration afin de souligner le 

35e anniversaire de Microcrédit Montréal. 

 

_____________ 

 

 

Mme Dionne (Rivière-du-Loup–Témiscouata) fait une déclaration afin de 

souligner le 60e anniversaire de l’entreprise Transport Gérald Pelletier. 

 

_____________ 

 

 

M. Caron (Portneuf) fait une déclaration afin de souligner l’engagement des 

bénévoles du Relais de la Pointe-Aux-Écureuils. 

 

_____________ 

 

 

Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) fait une déclaration afin de souligner le travail de 

l’organisation Saint-Hyacinthe Technopole. 

 

_____________ 

 

 

Mme Hébert (Saint-François) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

Mme Madeleine Tremblay. 

 

_____________ 

 

 

Mme Champagne Jourdain (Duplessis) fait une déclaration afin de souligner le 

début de la saison de la pêche au crabe. 

 

_____________ 

 

 

M. Carmant (Taillon) fait une déclaration afin de souligner la Semaine québécoise 

de la déficience intellectuelle. 

 

_____________ 

 



26 mars 2025 

 

2913 

 

 

 À 9 h 54, Mme D’Amours, deuxième vice-présidente, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 06. 

 

_____________ 

 

 

 

 Moment de recueillement 

 

 À l’invitation de Mme la présidente, M. St-Pierre Plamondon, chef du troisième 

groupe d’opposition, accueille la nouvelle députée de Terrebonne, Mme Catherine 

Gentilcore. 

 

 M. St-Pierre Plamondon, chef du troisième groupe d’opposition, M. Legault, 

premier ministre, M. Tanguay, chef de l’opposition officielle, et Mme Ghazal, cheffe du 

deuxième groupe d’opposition, font quelques remarques. 

 

 Mme Gentilcore (Terrebonne) prend ensuite la parole. 

 

 Enfin, Mme la présidente souhaite la bienvenue à la nouvelle députée. 

 

 

 

Questions et réponses orales 

 

 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 À la demande de Mme la présidente, M. Fortin (Pontiac) retire certains propos non 

parlementaires. 
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Motions sans préavis 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), conjointement avec M. Derraji, leader de 

l’opposition officielle, et Mme Nichols (Vaudreuil), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale reconnaisse que la Côte-

Nord est géographiquement enclavée et que la construction d’un 

pont est nécessaire pour son désenclavement; 

 

QU’elle prenne acte du large consensus et de la 

mobilisation citoyenne autour de ce projet; 

 

QU’elle demande au gouvernement de dévoiler l’étude 

d’opportunité qu’il a en sa possession; 

 

QUE l’Assemblée nationale demande par conséquent au 

gouvernement de s’engager à construire un pont sur le Saguenay. 

 

La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 398 en annexe) 

 

Pour : 105    Contre : 0    Abstention : 1 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

Mme Gendron (Châteauguay), conjointement avec M. Ciccone (Marquette), 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), 

Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Chassin (Saint-Jérôme), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale reconnaisse la nécessité des 

mesures visant à lutter contre l’intimidation, notamment le Plan 

d’action concerté pour prévenir et contrer l’intimidation et la 

cyberintimidation de près de 30 millions de dollars du 

gouvernement du Québec; 
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QU’elle réitère que la violence et l’intimidation, sous 

toutes leurs formes, sont inacceptables dans la société québécoise;  

 

QU’elle reconnaisse que tous les citoyens, groupes ou 

associations de la société québécoise ont le devoir de montrer 

l’exemple et d’agir afin de lutter contre l’intimidation. 

 

La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 399 en annexe) 

 

Pour : 107    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

M. Beauchemin (Marguerite-Bourgeoys), conjointement avec M. St-Pierre 

Plamondon, chef du troisième groupe d’opposition, Mme Nichols (Vaudreuil) et 

M. Chassin (Saint-Jérôme), présente une motion concernant la dette nette du Québec; cette 

motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

Mme Zaga Mendez (Verdun) présente une motion concernant le budget et les 

coûts de maintien des services; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles, afin de poursuivre l’étude détaillée du projet de loi 

n° 69, Loi assurant la gouvernance responsable des ressources 

énergétiques et modifiant diverses dispositions législatives; 
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─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 81, Loi modifiant diverses dispositions 

en matière d’environnement; 

 

─ la Commission des institutions, afin de poursuivre ses auditions publiques 

dans le cadre de consultations particulières à l’égard du projet de loi n° 91, 

Loi instaurant le Tribunal unifié de la famille au sein de la Cour du 

Québec; 

 

─ la Commission de l’économie et du travail, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 85, Loi modifiant diverses dispositions 

principalement aux fins d’allègement du fardeau réglementaire et 

administratif. 

 

____________ 

 

 

 Mme D’Amours, deuxième vice-présidente, donne les avis suivants : 

 

─ la Commission de l’économie et du travail se réunira en séance de travail 

afin de statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse d’une 

pétition concernant les versements et les ajustements salariaux découlant 

du règlement de maintien de l’équité salariale pour le personnel du réseau 

de la santé et des services sociaux; 

 

─ la Commission de la santé et des services sociaux se réunira en séances de 

travail afin de statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse des 

pétitions concernant l’accessibilité des milieux de vie substituts pour les 

personnes autistes ou ayant une déficience intellectuelle, et afin de statuer 

sur la possibilité que la Commission se saisisse d’une pétition concernant 

la construction de l’urgence et des soins intensifs à l’Hôpital de Maria. 

 

 

_______________________ 
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AFFAIRES DU JOUR 

 

 
 
Crédits budgétaires 
 
 
Crédits provisoires 
 
 Conformément à l’ordre adopté le 25 mars 2025, l’Assemblée se constitue en 
commission plénière. 
 

_____________ 
 
 
 À 11 h 24, Mme D’Amours, deuxième vice-présidente, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 11 h 31. 
 
 
Étude en commission plénière 
 
 La commission plénière entreprend l’étude des crédits provisoires pour l’année 
financière 2025-2026. 
 
 Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 53 du Règlement, 
M. Carmant, ministre responsable des Services sociaux, dépose : 

 

Un graphique intitulé Pour le mieux-être collectif – Évolution du nombre de 

personnes sur la liste d’attente en santé mentale (1re ligne). 
(Dépôt n° 2418-20250326) 

 
À 13 heures, Mme Soucy, présidente de la commission plénière, suspend les 

travaux jusqu’à 15 heures.  
 

_____________ 
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 Les travaux reprennent à 15 h 01. 

 

_____________ 

 

 

La commission plénière poursuit l’étude des crédits provisoires pour l’année 

financière 2025-2026. 

 

 L’étude terminée, la motion pour l’adoption des crédits provisoires pour 

l’année 2025-2026 est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant :  

 

(Vote n° 400 en annexe) 

 

Pour : 75    Contre : 21    Abstention : 0 

 

 

 En conséquence, les crédits provisoires pour l’année 2025-2026 sont adoptés. 

 

_____________ 

 

 

 Mme Dionne (Rivière-du-Loup–Témiscouata) fait le rapport suivant à 

l’Assemblée :  

 

 La commission plénière a adopté en bloc une partie des crédits budgétaires, soit 

une somme maximale de 32 193 494 960,00 $, pour le paiement d’une partie du budget des 

dépenses du Québec présenté à l’Assemblée nationale pour l’année financière 2025-2026, 

auxquelles il n’a pas été autrement pourvu. 

 

 Le rapport est mis aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 Le rapport est adopté par le vote suivant :  

 

(Vote n° 401 en annexe) 

 

Pour : 75    Contre : 21    Abstention : 0 
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 Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration gouvernementale et 
présidente du Conseil du trésor, propose :  
 

QUE l’Assemblée soit saisie du projet de loi n° 96, Loi 
no 1 sur les crédits, 2025-2026; 

 
QUE le principe de ce projet de loi soit adopté; 

 
QUE le projet de loi soit adopté. 

 
 La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 
 
 La motion est adoptée par le vote suivant :  
 

(Vote n° 402 en annexe) 
 

Pour : 75    Contre : 21    Abstention : 0 
 
 
 En conséquence, le projet de loi n° 96, Loi no 1 sur les crédits, 2025-2026, est 
adopté. 
 
 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose :  
 

QUE les crédits budgétaires pour l’année 2025-2026, sauf 
ceux de l’Assemblée nationale, soient envoyés en commissions 
permanentes. 

 
 La motion est adoptée. 
 
 

_______________________ 
 
 
 
 À 19 h 13, Mme D’Amours, deuxième vice-présidente, lève la séance et, en 
conséquence, l’Assemblée s’ajourne au jeudi 27 mars 2025, à 9 h 40. 
 
 
 

La Présidente 
 

NATHALIE ROY  
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ANNEXE 

 
Votes électroniques 

 
Sur la motion de M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), conjointement avec M. Derraji, 

leader de l’opposition officielle, et Mme Nichols (Vaudreuil) : 
 

(Vote n° 398) 
 

POUR - 105 

Allaire (CAQ) Charette (CAQ) Haytayan (CAQ) Picard (CAQ) 

Arseneau (PQ) Ciccone (PLQ) Hébert (CAQ) Poulet (CAQ) 

Asselin (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jacques (CAQ) Poulin (CAQ) 

Bachand (CAQ) Derraji (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Prass (PLQ) 

Beauchemin (PLQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Proulx (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dionne (CAQ) Kelley (PLQ) Reid (CAQ) 

(Prévost) Dorismond (CAQ) Labrie (QS) Rivest (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Lachance (CAQ) Roberge (CAQ) 

(Orford) Dubé (CAQ) Lacombe (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bernard (CAQ) Dufour (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Bérubé (PQ) (Abitibi-Est) Laframboise (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 

Biron (CAQ) Dufour (PLQ) Lamontagne (CAQ) Schmaltz (CAQ) 

Blais (CAQ) (Mille-Îles) LeBel (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Blanchette Vézina (CAQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Setlakwe (PLQ) 

Blouin (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Simard (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Fontecilla (QS) Leduc (QS) Skeete (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fortin (PLQ) Lemay (CAQ) St-Louis (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Fréchette (CAQ) Lemieux (CAQ) St-Pierre Plamondon 

(PQ) 

Bouazzi (QS) Gagnon (CAQ) Lévesque (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Boulet (CAQ) Garceau (PLQ) (Chapleau) Tardif (CAQ) 

Bussière (CAQ) Gendron (CAQ) Maccarone (PLQ) Thouin (CAQ) 

Cadet (PLQ) Gentilcore (PQ) Mallette (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Caire (CAQ) Girard (CAQ) Marissal (QS) (Dubuc) 

Carmant (CAQ) (Groulx) Martel (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Caron (CAQ) Girard (CAQ) Massé (QS) (Hull) 

(Portneuf) (Lac-Saint-Jean) McGraw (PLQ) Zaga Mendez (QS) 

Caron (PLQ) Grandmont (QS) Montigny (CAQ) Zanetti (QS) 

(La Pinière) Grondin (CAQ) Morin (PLQ)  

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Guilbault (CAQ) Nadeau-Dubois (QS)  

Charest (CAQ) Guillemette (CAQ) Paradis (PQ)  

ABSTENTIONS - 1 

Chassin (IND)    
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 Sur la motion de Mme Gendron (Châteauguay), conjointement avec 
M. Ciccone (Marquette), M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), M. Arseneau (Îles-de-la-
Madeleine), Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Chassin (Saint-Jérôme) :  
 

(Vote n° 399) 
 

POUR - 107 
Allaire (CAQ) Chassin (IND) Hébert (CAQ) Poulet (CAQ) 
Arseneau (PQ) Ciccone (PLQ) Jacques (CAQ) Poulin (CAQ) 
Asselin (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jolin-Barrette (CAQ) Prass (PLQ) 
Bachand (CAQ) Derraji (PLQ) Julien (CAQ) Proulx (CAQ) 
Beauchemin (PLQ) Déry (CAQ) Kelley (PLQ) Reid (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dionne (CAQ) Labrie (QS) Rivest (CAQ) 
(Prévost) Dorismond (CAQ) Lachance (CAQ) Roberge (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Lacombe (CAQ) Rotiroti (PLQ) 
(Orford) Dubé (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 
Bernard (CAQ) Dufour (CAQ) Laframboise (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
Bérubé (PQ) (Abitibi-Est) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Schmaltz (CAQ) 

Biron (CAQ) Dufour (PLQ) Lamontagne (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Blais (CAQ) (Mille-Îles) LeBel (CAQ) Setlakwe (PLQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Simard (CAQ) 

Blouin (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Skeete (CAQ) 
Bogemans (CAQ) Fontecilla (QS) Leduc (QS) St-Louis (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) Fortin (PLQ) Lemay (CAQ) St-Pierre Plamondon 

(PQ) 
Bonnardel (CAQ) Fréchette (CAQ) Lemieux (CAQ) Tanguay (PLQ) 
Bouazzi (QS) Gagnon (CAQ) Lévesque (CAQ) Tardif (CAQ) 
Boulet (CAQ) Garceau (PLQ) (Chapleau) Thouin (CAQ) 
Bussière (CAQ) Gendron (CAQ) Maccarone (PLQ) Tremblay (CAQ) 
Cadet (PLQ) Gentilcore (PQ) Mallette (CAQ) (Dubuc) 
Caire (CAQ) Girard (CAQ) Marissal (QS) Tremblay (CAQ) 
Carmant (CAQ) (Groulx) Martel (CAQ) (Hull) 
Caron (CAQ) Girard (CAQ) Massé (QS) Zaga Mendez (QS) 
(Portneuf) (Lac-Saint-Jean) McGraw (PLQ) Zanetti (QS) 
Caron (PLQ) Grandmont (QS) Montigny (CAQ)  
(La Pinière) Grondin (CAQ) Morin (PLQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Guilbault (CAQ) Nadeau-Dubois (QS)  

Charest (CAQ) Guillemette (CAQ) Paradis (PQ)  
Charette (CAQ) Haytayan (CAQ) Picard (CAQ)  
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 Sur la motion pour l’adoption des crédits provisoires pour l’année 2025-2026 : 
 

(Vote n° 400) 
 

POUR - 75 
Allaire (CAQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Reid (CAQ) 
Asselin (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Rivest (CAQ) 
Bachand (CAQ) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Roberge (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 
(Orford) Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) Roy (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Lamontagne (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
(Prévost) (Abitibi-Est) LeBel (CAQ) Schmaltz (CAQ) 
Bernard (CAQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Biron (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Simard (CAQ) 
Blais (CAQ) Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Skeete (CAQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Gagnon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) St-Louis (CAQ) 

Blouin (CAQ) Gendron (CAQ) Legault (CAQ) Tardif (CAQ) 
Bogemans (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 
Boulet (CAQ) (Groulx) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 
Bussière (CAQ) Grondin (CAQ) Mallette (CAQ) (Hull) 
Carmant (CAQ) Guilbault (CAQ) Martel (CAQ)  
Caron (CAQ) Guillemette (CAQ) Montigny (CAQ)  
(Portneuf) Haytayan (CAQ) Picard (CAQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Hébert (CAQ) Poulet (CAQ)  

Charest (CAQ) Jacques (CAQ) Poulin (CAQ)  
Charette (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Proulx (CAQ)  
    

CONTRE - 21 
Arseneau (PQ) Cliche-Rivard (QS) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Tanguay (PLQ) 

Beauchemin (PLQ) Derraji (PLQ) Maccarone (PLQ) Zaga Mendez (QS) 
Bouazzi (QS) Dufour (PLQ) McGraw (PLQ)  
Cadet (PLQ) (Mille-Îles) Morin (PLQ)  
Caron (PLQ) Fortin (PLQ) Prass (PLQ)  
(La Pinière) Garceau (PLQ) Rotiroti (PLQ)  
Ciccone (PLQ) Kelley (PLQ) Setlakwe (PLQ)  
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 Sur le rapport de la commission plénière : 
 

(Vote n° 401) 
 

POUR - 75 
Allaire (CAQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Reid (CAQ) 
Asselin (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Rivest (CAQ) 
Bachand (CAQ) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Roberge (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 
(Orford) Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) Roy (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Lamontagne (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
(Prévost) (Abitibi-Est) LeBel (CAQ) Schmaltz (CAQ) 
Bernard (CAQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Biron (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Simard (CAQ) 
Blais (CAQ) Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Skeete (CAQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Gagnon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) St-Louis (CAQ) 

Blouin (CAQ) Gendron (CAQ) Legault (CAQ) Tardif (CAQ) 
Bogemans (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 
Boulet (CAQ) (Groulx) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 
Bussière (CAQ) Grondin (CAQ) Mallette (CAQ) (Hull) 
Carmant (CAQ) Guilbault (CAQ) Martel (CAQ)  
Caron (CAQ) Guillemette (CAQ) Montigny (CAQ)  
(Portneuf) Haytayan (CAQ) Picard (CAQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Hébert (CAQ) Poulet (CAQ)  

Charest (CAQ) Jacques (CAQ) Poulin (CAQ)  
Charette (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Proulx (CAQ)  
    

CONTRE - 21 
Arseneau (PQ) Cliche-Rivard (QS) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Tanguay (PLQ) 

Beauchemin (PLQ) Derraji (PLQ) Maccarone (PLQ) Zaga Mendez (QS) 
Bouazzi (QS) Dufour (PLQ) McGraw (PLQ)  
Cadet (PLQ) (Mille-Îles) Morin (PLQ)  
Caron (PLQ) Fortin (PLQ) Prass (PLQ)  
(La Pinière) Garceau (PLQ) Rotiroti (PLQ)  
Ciccone (PLQ) Kelley (PLQ) Setlakwe (PLQ)  
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 Sur la motion de Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor : 
 

(Vote n° 402) 
 

POUR - 75 
Allaire (CAQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Reid (CAQ) 
Asselin (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Rivest (CAQ) 
Bachand (CAQ) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Roberge (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 
(Orford) Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) Roy (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Lamontagne (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
(Prévost) (Abitibi-Est) LeBel (CAQ) Schmaltz (CAQ) 
Bernard (CAQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Biron (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Simard (CAQ) 
Blais (CAQ) Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Skeete (CAQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Gagnon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) St-Louis (CAQ) 

Blouin (CAQ) Gendron (CAQ) Legault (CAQ) Tardif (CAQ) 
Bogemans (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 
Boulet (CAQ) (Groulx) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 
Bussière (CAQ) Grondin (CAQ) Mallette (CAQ) (Hull) 
Carmant (CAQ) Guilbault (CAQ) Martel (CAQ)  
Caron (CAQ) Guillemette (CAQ) Montigny (CAQ)  
(Portneuf) Haytayan (CAQ) Picard (CAQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Hébert (CAQ) Poulet (CAQ)  

Charest (CAQ) Jacques (CAQ) Poulin (CAQ)  
Charette (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Proulx (CAQ)  
    

CONTRE - 21 
Arseneau (PQ) Cliche-Rivard (QS) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Tanguay (PLQ) 

Beauchemin (PLQ) Derraji (PLQ) Maccarone (PLQ) Zaga Mendez (QS) 
Bouazzi (QS) Dufour (PLQ) McGraw (PLQ)  
Cadet (PLQ) (Mille-Îles) Morin (PLQ)  
Caron (PLQ) Fortin (PLQ) Prass (PLQ)  
(La Pinière) Garceau (PLQ) Rotiroti (PLQ)  
Ciccone (PLQ) Kelley (PLQ) Setlakwe (PLQ)  
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